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Compte-rendu  

audience CGT 30 avril 2019 

dans le cadre du préavis de grève du 6/5/19. 

 

 

Présents pour la CGT :  Aurore BELLANGER factrice à Blain     

    Aline MAILLARD factrice à Savenay 

pour la direction : Mme BLOUIN, Mme GAGNEROT, Mr LE GUEN et Mr RATAZZI 

 

 

Voici les avancées que la CGT à pu obtenir sur vos revendications suite à votre décision de déposer un préavis 

de grève : 

 

La direction, valide le 35h/42h toute l'année ! Elle abandonne le changement de régime de travail de l'été ! 

 

L'été si forte chaleur, la méridienne pourra être levée avec fin de service 3/4h plus vite. 

 

Les samedis seront travaillés comme actuellement, sans méridienne, avec une pause de 20min. 

Soit pour les 2 positions de 7h40 une fin de service à 14h40 avec une tolérance de la direction jusqu'à 14h. 

Et pour les agents embauchant à 7h50 une fin de service à 14h50 avec une tolérance jusqu'à 14h10. 

 

La sécabilité structurelle commencera uniquement les mardis à partir du 3 septembre ainsi que les 

absences inopinées. Pas de séca cet été et le 2
nd

 jour sera mis en place dans un an au plus tôt (juin 2020). 

 

Tous les facteurs en grade 1.2 vont passer en grade 1.3 

 

Pour l'indemnité collation la direction vous versera 700€ en compensation en plus des autres primes pour 

tous les agents fonctionnaires, CDI et CDI intérim. 

  400€ pour tous pour le changement d'horaires et méridienne 

  300€ pour les rouleurs et FSE 

  300€ si titulaire démonté à + de 50% et 200€ si titulaire démonté à – de 50% 

  200€ pour le réapprentissage du TG... 

 

Pour autant la direction ne veut rien négocier sur les horaires de travail, la méridienne et le nombre de positions 

de travail supprimées soit 1,5 PT. La CGT réitère avec le personnel que l'organisation de travail doit être revue 

afin d'assurer de bonnes conditions de travail et de vie pour les salariés et un service public postal de qualité. 

 

C'est vous les salariés de Guémené qui décidez si OUI ou NON vous acceptez ce relevé de décision !! 

La CGT restera à vos côtés et défendra vos conditions de travail et vos revendications ! 

La Bataille n'est pas fini ! La Lutte c'est tous les jours ! 

On lâche rien ! 


